
 

 
 

FENÊTRES DE L’AVENT 
Cette année, la Municipalité souhaite réintroduire les traditionnelles « Fenêtres de l’Avent » 

du 1er au 24 décembre 2022. 

Ces derniers mois ont été marqués de contraintes et les restrictions sont encore nombreuses. Les 
temps que nous vivons sont incertains et, dans ce contexte, il est d’autant plus important de 
partager des moments conviviaux, d’apprécier le « être ensemble » et de remettre un peu de 
lumière dans les cœurs à l’approche des Fêtes de fin d’année. 

Individuellement, avec vos voisins ou par quartier, accueillez les 
Copons pour partager un verre, une soupe ou invitez simplement les 
villageois à admirer vos décorations.  

Ce Noël s’annonce cependant un peu différent… La Municipalité 
vous encourage donc à décorer vos fenêtres et habitations sans 
apport de lumières électriques ! 

Nous nous réjouissons de vous retrouver, de partager ces instants et de consolider les liens qui se 
tissent entre les habitants de notre beau village ! 

Merci de vous inscrire, pour le jour de votre choix, auprès de Mme Regula Zellweger, Syndique, 
au 079 821 52 72 ou par mail à r.zellweger@givrins.ch.  

La Municipalité 
 
 

A VOS AGENDAS ! 
Prochaines manifestations communales 

05.11.2022 Repas de soutien du Nyon-
St-Cergue-Rétro 

12.11.2022 Tournoi de Tock 
27.11.2022 Illumination du Sapin 
3-4.12.2022 Souper raclette de la 

Jeunesse de Givrins 

07.12.2022 Conseil communal 
08.12.2022 Repas de Noël des Aînés 
17.12.2022 Vente des Sapins de Noël 
31.12.2022 Coupe de l’Arbre de la 

Municipalité

 

La Municipalité vous informe de la levée de la restriction d’eau dès ce 
jour ! 

 
 
 
 
 
 

Publication officielle de votre commune/243 
 

Givrins, octobre 2022 



 

SORTIE DES AÎNES 
La Municipalité a eu le privilège de retrouver, le 15 septembre dernier, les ainés du village 
pour sa traditionnelle sortie annuelle. Au programme : visite des Grottes de Vallorbe, repas 
à l’Auberge communale de Vallorbe, visite guidée du Musée du fer et du chemin de fer. 

Cette année encore, la bonne humeur et la joie d’être ensemble étaient au rendez-vous ! 
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SDIS NYON-DÔLE - RECRUTEMENT 

Tu as 18 ans révolus, tu es en bonne forme physique, tu habites à Givrins, Genolier 
ou Trélex et tu es disponible et prêt(e) à donner de ton temps à la collectivité ? 

Alors n’hésite pas et présente-toi, le jeudi 3 novembre prochain, à 19h30, à la 
caserne, chemin de la Brégentenaz 10, à Genolier. 

L’Etat-Major du site de Genolier t’accueillera avec plaisir à la séance d’information et te permettra 
d’avoir toutes les infos avant de t’engager avec nous. 

Nous t’offrons la possibilité de découvrir de nouveaux horizons et une aventure passionnante faite 
de nouvelles connaissances et camaraderie. 

Plus de renseignements sur www.sdis-nyon-dole.ch/recrutement 



 

AISGE – OFFRE D’EMPLOI 
 
 

L’Association intercommunale scolaire de Genolier et environs (AISGE) regroupe 
5 communes, avec au total plus de 10'000 habitants. Elle gère l’ensemble de la vie des élèves de 1P à 11S : 

bâtiments, transports scolaires, cantine, accueil de jour et centre de jeunes.  
Elle compte 111 collaboratrices et collaborateurs. 

 
 

Pour faire face à son développement et aux défis démographiques d’un futur proche, la Direction générale et son 
Comité de Direction nous a mandatés pour la recherche 

de sa future - de son futur 
 

DIRECTRICE – DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES  
(poste à 80 %) 

 
Répondant directement à la Direction générale avec laquelle vous allez travailler en étroite collaboration, vous 
êtes prêt·e à 
 
 définir et implémenter une politique des ressources humaines 
 concevoir, contribuer à l’évolution d’une politique salariale et la garantir 
 mettre sur pied une politique de formation continue 
 soutenir et conseiller les Directions des structures d’accueil dans les tâches RH 
 assurer le suivi de l’élaboration du budget des salaires ainsi que du plan des postes 
 établir et gérer les tableaux de bord de gestion RH 
 consolider et développer le SIRH  
 gérer tous les aspects en lien avec la santé et sécurité au travail, ainsi que le case management  
 administrer le système de gestion du temps  
 superviser l’équipe administrative RH 
 accompagner la Direction, les cadres et les collaborateurs dans les processus transversaux de gestion du 
changement 
 seconder la Directrice générale dans la définition et la réalisation des missions de l’Association  
 
Vous apportez 
 
 une formation universitaire ou HES, avec brevet fédéral de spécialiste en ressources humaines 
 une solide expérience professionnelle dans toutes les facettes de la gestion RH, réalisée idéalement dans le 
domaine de l’enfance, ou similaire  
 une expérience de conduite d’une petite équipe 
 la capacité à travailler au sein d’une équipe de Direction 
 le sens du service et l’aisance relationnelle 
 la capacité à anticiper les risques de conflits, à médier et négocier 
 une vision systémique et transversale avec une expertise dans la gestion et l’accompagnement de projets 
 l’aisance à fonctionner comme acteur de changement, à collaborer avec des interlocuteurs internes et externes 
à l’AISGE 
 la capacité à rédiger et convaincre par écrit 
 une expérience avérée avec un SIRH 
 
Vous pouvez compter sur un environnement stimulant, riche en défis, à taille humaine, avec des collaborateurs 
engagés et identifiés à leur mission.  
 
Intéressé·e ? Nous vous invitons à envoyer votre dossier complet, accompagné d’une lettre de motivation, d’ici au 
vendredi 21 octobre par courriel à Madame Magali Fischer : 
emplois@magalifischer-rh.ch  
 
Nous vous garantissons l’absolue confidentialité.  



 

Greffe Municipal - Route de la Bellangère 6 - 1271 Givrins 
Tél. 022/369.90.20 
Courriel : greffe@givrins.ch 
Site internet communal : www.givrins.ch  

CHAMBRE D’HÔTES – AIRBNB – BED & BREAKFAST 

La Police cantonale du commerce de l’Etat de Vaud, demande aux communes d’informer les 
propriétaires d’une adaptation de la Loi sur l’exercice des activités économiques du 31 mai 2005 
(LEAE : BLV 930.01) par le Conseil d’Etat au 1er juillet 2022. 

Avis aux loueurs : 

Vous avez l’obligation de vous annoncer à la commune et de tenir un registre 
des hôtes (copie de pièce d’identité ou passeport, en mentionnant les 
périodes précises d’hébergement). Ce dernier permettant le contrôle de toutes les personnes 
hébergées.  

Les communes sont chargées de la surveillance du respect du cadre légal sur son territoire. 
 
 

SUPPRESSION DE LA POUBELLE A DECHETS CANINS 
Enceinte du complexe scolaire des Grands-Records 

La Municipalité vous informe que la poubelle à déchets canins jusqu’ici 
implantée dans l’enceinte du complexe scolaire des Grands-Records a été 
supprimée. Un panneau « interdit aux chiens » a également été installé afin 
de préserver les élèves de salissures potentielles. 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 

La Municipalité 
 
 

DECHETTERIE COMMUNALE 
Heures d’ouverture 

Du 1er octobre au 14 avril 

Le mardi de 16h00 à 18h00 
Le samedi de 09h00 à 12h00 
 
 

OBJET TROUVE 
Une guitare a été rapportée au guichet de l’Administration communale. Elle 
était dissimulée, dans son étui, sous des buissons aux abords du collège des 
Grands-Records. 

Si vous pensez qu’elle vous appartient, merci de bien vouloir vous manifester 
à l’adresse : greffe@givrins.ch. 

La Municipalité 
 


